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Projet de modification n°1 : Résumé non technique 
 

CONTEXTE 

Le SCoT Sambre-Avesnois a été rendu exécutoire en décembre 2017. Il n’a depuis fait l’objet d’aucune 

procédure d’évolution. 

L’entreprise Lorban TP, implantée à La Longueville, a artificialisé des terrains sur une superficie 

d’environ 8 hectares, non classés en zone UE dans le Plan Local d’Urbanisme intercommunal de la 

Communauté de Communes du Pays de Mormal. Par ailleurs, cette artificialisation n’était pas conforme 

à la règle définie dans le Plan Local d’Urbanisme intercommunal de la CCPM de ne pas dépasser le 

compte foncier à vocation économique inscrit dans le Schéma de Cohérence Territoriale pour la période 

2017-2036 (32,13 hectares). En effet, la CCPM ne disposait pas suffisamment d’hectares en zone 

économique disponibles pour régulariser cette artificialisation déjà réalisée par l’entreprise.  

Au regard de ce contexte, et suite à une réunion organisée en sous préfecture en date du 16 mars 2022, 

le conseil syndical s’est engagé dans une PROCEDURE DE MODIFICATION du SCOT Sambre-Avesnois 

afin de modifier son Document d’Orientations et d’Objectifs (Partie 1 « Maintenir et renforcer l’équilibre 

entre les espaces urbains et à urbaniser et les espaces ruraux, naturels et agricoles », 1.2. « Gérer l’espace 

de manière économe en maîtrisant le développement de l’urbanisation et en inscrivant un objectif chiffré 

de limitation de l’artificialisation », 1.2.2. « Répartition de l’objectif global par EPCI », p 11). 

Le compte foncier économique attribué à la Communauté d’Agglomération Maubeuge Val de Sambre 

sera réduit de 5 hectares, portant son compte foncier économique à hauteur de 95 hectares sur la 

période 2017-2036. 

Le compte foncier économique attribué à la Communauté de Communes du Pays de Mormal sera 

augmenté de 5 hectares, portant son compte foncier économique à hauteur de 37,13 hectares sur la 

période 2017-2036. 

Le compte foncier économique sur 20 ans demeurera de 196,6 hectares sur l’arrondissement, ne 

bouleversant ainsi pas l’économie générale du projet.  

Sera par ailleurs indiqué que 8 hectares du compte foncier économique de la CCPM sont dédiés à 

l’extension de l’entreprise Lorban. 

Cette modification s’inscrit dans le cadre du Projet d’Aménagement et de Développement Durables du 

SCoT, et notamment l’orientation 2.2 visant à « soutenir et valoriser les filières locales spécialisées 

d’aujourd’hui et de demain », et l’orientation 3.1.4. « inscrire, pour le territoire, un objectif 

d’artificialisation maîtrisé ».  

Les changements effectués ne remettent pas en cause les rapports de compatibilité et de prise en 

compte du schéma avec les documents cités aux article L131-1 à 3 du code de l’urbanisme.  

Il s’agit du seul point visé par la procédure de modification.  
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DEROULE DE LA PROCEDURE 

Les étapes réalisées :  

17 juin 2022 : Engagement de la procédure à l’initiative du président du Syndicat Mixte du SCoT 

Sambre Avesnois par arrêté n°2022/001  

20 septembre 2022 : Avis de la Mission Régionale de l’Autorité Environnementale sur la non-

soumission de la procédure à évaluation environnementale 

6 décembre 2022 : Saisine des Personnes Publiques Associées 

Les étapes en cours :  

Enquête Publique, objet du présent dossier 

Les étapes à venir : 

Modifications éventuelles du projet pour tenir compte des avis, observations du public et rapport du 

commissaire enquêteur 

Approbation de la procédure par délibération du Conseil Syndical 
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DETAIL DES MODIFICATIONS 

Extrait du DOO exécutoire, page 11 
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Extrait du DOO proposé à la modification, page 11 
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